
Les entreprises publiques doivent-elles suivre les mêmes KPI RH
que les entreprises privées ?

Réponse courte

Au Luxembourg, la loi n'impose pas une uniformisation des KPI RH entre secteurs public et privé. Les entreprises

publiques doivent suivre des indicateurs spécifiques liés à leurs obligations statutaires et missions de service public,

tout en respectant le socle commun d'indicateurs légaux obligatoires (égalité femmes-hommes, formation continue,

sécurité au travail) défini par les articles L.414-3 et L.414-4 du Code du travail.

Définition

Les Key Performance Indicators (KPI) RH sont des indicateurs quantitatifs et qualitatifs mesurant la performance

des politiques de gestion des ressources humaines. Ils permettent d'évaluer et piloter les processus RH selon les

articles L.412-2 et L.414-1 du Code du travail, qui imposent un suivi documenté de la gestion sociale.

Conditions d’exercice

Les entreprises publiques sont soumises à un cadre réglementaire double :

Le Code du travail et ses dispositions sur le dialogue social (L.414-1 à L.414-7)

Le statut général des fonctionnaires (Loi modifiée du 16 avril 1979)

Les obligations de transparence et reporting public (Loi du 14 décembre 2019)

La mise en place des KPI doit respecter :

La protection des données personnelles (RGPD et L.261-1)

L'égalité de traitement (L.241-1 à L.241-11)

Les droits d'information-consultation des délégations (L.414-1)

Les obligations de documentation et traçabilité (L.412-2)

Modalités pratiques

L'implémentation des KPI RH dans le secteur public requiert :
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_412-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_412-2


Une validation par la direction et les organes de tutelle

Une consultation formelle des représentants du personnel

Une documentation exhaustive des méthodes de calcul

Un système de reporting conforme aux exigences légales

Une révision annuelle des indicateurs

Les données collectées doivent être :

Pertinentes et non excessives

Conservées selon les durées légales

Accessibles aux instances de contrôle

Protégées conformément au RGPD

Pratiques et recommandations

Pour une gestion efficace des KPI RH publics :

Établir une cartographie des obligations légales spécifiques

Documenter les processus de collecte et traitement

Former les équipes RH aux particularités du secteur public

Assurer un reporting régulier aux instances de contrôle

Maintenir une cohérence avec les objectifs de service public

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.412-2 : Obligations de documentation sociale

Art. L.414-1 à L.414-7 : Information-consultation

Art. L.241-1 à L.241-11 : Égalité de traitement

Art. L.261-1 : Protection des données au travail

Autres textes :

Loi modifiée du 16 avril 1979 sur le statut des fonctionnaires

Loi du 14 décembre 2019 sur la transparence publique

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD)
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_412-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1


La définition des KPI RH publics doit équilibrer performance et service public. Une attention particulière doit être portée à la protection

des données personnelles et au respect des obligations statutaires spécifiques.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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